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111. Remarques finales.

De l'etude qui precede, il resulte une tres grande variete dans
l'organisation de la surveillance de l'ecole, dans la Confederation
et dans les cantons. Elle est en rapport avec la situation geographi-
que, economique, politique et confessionnelle. Tandis que quelques

cantons possedent un Systeme scolaire sans lacune, depuis
1 ecole enfantine jusqu'ä l'Universite, l'organisation officielle ne de-
passe pas, dans d'autres, le degre de l'ecole populaire: ecole pri-
maire et complementaire, ecole secondaire inferieure. C'est le cas
surtout dans les petits cantons, oü les lacunes sont comblees par
des etablissements scolaires particulars, qui suppleent ä l'absence
d'ecoles secondaires du degre superieur. La plupart de ces
etablissements ont ete fondes par des ordres religieux, qui continuent ä
les diriger. II suffit de penser aux cantons primitifs. La question
de la surveillance des ecoles particulieres a ete seulement effleuree
ä Foccasion ; eile sera traitee ä fond, sous forme d'une monographic,

dans un des procbains volumes de VAnnuaire.
Constatons ici que 1'inspection professionnelle tend de plus en

plus ä etendre le cercle de son activite. Cette tendance se justifie
pleinement vu que, dans bien des cas, la surveillance exercee par
un college ne peut suffire. Les membres des autorites de surveillance

ne sont pas toujours choisis d'apres leurs aptitudes ä l'exer-
cice des fonctions d'inspecteurs. Tres souvent, de tout autres
considerations entrent en ligne de compte, surtout quand les autorites
de surveillance sont nominees par le peuple. II parait done naturel
que la surveillance des ecoles soit confiee de plus en plus ä des
personnes qui, grace ä leur aptitude scientifique et ä leurs con-
naissance des methodes, sont capables de donner les directions
-necessaires. Ceci surtout ä une epoque oü les depenses pour les
ecoles de tous les degres augmentent rapidement. Elles ont triple
dans le cours du dernier quart de siecle, s'elevant de 30 millions
de francs en 1886 ä passe 85 millions en 1900 (voir la partie statisti-
que). En presence de cette somme, il vaut la peine de vouer toute
notre attention ä l'appareil si complique de la surveillance des
ecoles et de faire, aussi sous ce rapport, tout ce qui peut contri-
buer au developpement de l'instruction publique. Actuellement,
les cantons seuls affectent la somme d'un million ä l'administration
et ä la surveillance des ecoles (depenses totales des caisses d'Etat:
40 millions); les depenses des communes sont bien plus considerables

et atteignent, pour les ecoles, le Chiffre de 40-50 millions.
Tout en signalant ces faits et en rendant attentif ä la necessite

qu'il y a de developper toujours plus la surveillance des ecoles
dans les cantons, nous ne voulons pas negliger de constater, ne
fiit-ce qu'en quelques mots, les bons cötes de la surveillance exercee

par un college, telle qu'elle existe dans beaucoup de cantons.
Entre autres ce Systeme a ceci de bon qu'il interesse un grand
nombre d'amis de l'ecole ä la marche de celle-ci et maintient ainsi
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et meme augmente les rapports si necessaires entre l'ecole et la
famille et la population tout entiere.

Ces rapports sont en outre etablis, pour les ecoles populaires,
par les commissions scolaires communales ou de cercle, pour les
etablissements d'instruction superieure par les commissions de
surveillance speciales. Le mode de nomination et de composition
de ces autorites varie — l'etude qui precede le prouve ä l'evidence
— d'un canton ä 1'autre.

Pour les etablissements d'instruction professionnelle (industrielle,

commerciale, menagere, agricole) subventionnes par la
Confederation, il y a line inspection federate faite par des experts
(voir le chapitre I de l'etude qui precede), ä laquelle vient s'a-
jouter une inspection cantonale. C'est au concours de ces deux fac-
teurs qu'il faut attribuer en bonne partie l'essor pris, durant le
dernier quart de siecle, par les etablissements indiques.

Apres ces considerations generates, nous allons resumer brie-
vement quelques points de detail.

1. Les autorites scolaires superieures dans
les cantons.

Dans la plupart des cantons, un Conseil d'education est adjoint
au Departement de l'instruction publique. Sous la presidence du
chef (fu Departement, il exerce la surveillance de l'enseignement
public ou exerce des fonctions simplement consultatives.

Dans quelques cantons, le Conseil d'education est nomine par
1'autorite legislative : Zurich (7 membres), Lucerne (5), Uri (7),
Schwvtz (5), Unterwald-le-Haut (5), Unterwald-le-Bas (7), Soleure (3),
Bäle-Ville (9), Schafthouse (7), Appenzell-Rh. Ext. (5), Appenzell-
Rh. Int. (7), Grisons (3), au total 12 cantons. Dans d'autres
cantons, il est nomme par le Conseil d'Etat: Zoug (7), Fribourg (13),
St-Gall (11), Argovie (7), Yalais (7), Xeucluitel, Geneve (31).

Dans les cantons de Berne, Glaris, Bäle-Campagne, Thurgovie,
Tessin et Vaud, les affaires scolaires sont liquidees par le chef du
Departement de l'instruction publique, sans le concours d'une
commission consultative.

Dans deux cantons : Uri et Appenzell-Bh. Int., le Conseil
d'education est coordonne au Conseil d'Etat; dans d'autres, il est
competent pour liquider de son chef de certaines affaires: Zurich,
Lucerne, Schwvtz, Unterwald-le-Haut et le Bas, Zoug, Soleure, Bäle-
Yille, Schaffhouse, Appenzell-Rh. Ext., St-Gall, Argovie, Yalais. Ce
dernier canton possede encore une commission cantonale de
l'enseignement primaire, composee de sept membres, nomniee par le
Conseil d'Etat et presidee par le chef du Departement de l'instruction

publique.
Dans quelques cantons, des commissions consultatives ont ete

adjointes au Departement, ä l'effet de preparer les affaires et de
fournir des preavis. Ce sont:

Fribourg: Commission des etudes (13 membres);
Grisons: Commission d'education (3);
Neuchätel: a) Commission consultative pour l'enseignement
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primaire; b) commission consultative pour l'enseignement supe-
rieur;

Geneve: Commission scolaire cantonale (31 membres).

2. La surveillance directe.
Suivant les cantons, eile est exercee par des inspecteurs profes-

sionnels ou par des colleges; quelques cantons ont adopte unSysteme

mixte. Dans quelques cantons, les membres du Conseil d'edu-
cation participent ä la surveillance directe des ecoles; ils peuvent
etre charges d'inspections speciales. C'est le cas par exemple dans
les cantons de Uri, Schwytz, Zoug, Schaffhouse.

a) Inspecteurs professionals.

Les cantons suivants ont des inspecteurs professionnels spe-
ciaux, nommes par le Conseil d'Etat, par le Conseil d'education ou
par le Departement de l'instruction publique :

Zurich : 1 inspecteur de l'ecole complementaire et 1 inspectrice
des travaux ä l'aiguille, qui doivent tout leur temps ä leurs fonc-
tions. 11 inspectrices de district; 2 inspecteurs des travaux ma-
nuels; ils exercent leurs fonctions comme occupation accessoire.
Les 2 premiers sont nommes par le Conseil d'Etat, les autres par
le Conseil d'education.

Berne: 12 inspecteurs de l'enseignement primaire et 2 de
l'enseignement secondaire, qui doivent tout leur temps ä leurs
fonctions. Iis sont nommes par le Conseil d'Etat.

Lucerne: 1 inspecteur cantonal qui doit tout son temps ä ses
fonctions; un certain nombre d'inspecteurs d'arrondissement qui
font de leurs fonctions une occupation accessoire, 1 inspectrice
cantonale des travaux ä l'aiguille (la place, prevue par la loi, n'a
pas encore ete creee); un certain nombre d'inspectrices chargees
de la surveillance des ecoles de couture et des ecoles complemen-
taires des jeunes lilies d'un ou de plusieurs arrondissements scolai-
res. Tous ces fonctionnaires sont nommes par le Conseil d'Etat.

Uri: 1 inspecteur cantonal, nomme par le Conseil d'education.
Schivytz: 5 inspecteurs, y compris le directeur de l'instruction

publique, nommes par le Conseil d'Etat (Commission d'inspec-
tion).

Uliterivald-le-Haut : 1 inspecteur cantonal; 1 inspecteur de gym-
nastique, qui est en meme temps rnaitre de cette branche; 1

inspectrice des travaux ä l'aiguille, qui est en meme temps maitresse.
Tous sont nommes par le Conseil d'education.

Unterwald-le-Bas : 1 inspecteur cantonal, nomme par le Grand
Conseil; 1 inspectrice des travaux k l'aiguille, nominee par le Conseil

d'education et placee sous les ordres de l'inspecteur cantonal.
Claris : 1 inspecteur cantonal, nomme par le Grand Conseil;

1 inspectrice des travaux ä l'aiguille, nommee par la meme autorite.
Zoug : 1 inspecteur cantonal et un certain nombre d'inspecteurs

d'arrondissement; 1 inspecteur de l'enseignement secondaire;
3 experts pour l'inspection des ecoles complementaires; inspec-
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teurs derenseignement de la gymnastique, du chant, du dessin, des
travaux ä l'aiguille. Les nominations sont faites par le Conseit
d'education.

Fribourg : 8 inspecteurs d'arrondissement, qui peuvent eventuel-
lement etre charges de l'inspection des ecoles regionales ; 4 inspec-
trices d'arrondissement pour les travaux ä l'aiguille et les ecoles
menageres obligatoires. Inspecteurs el inspectrices sont nommes
par le Conseil d'Etat.

Soleure : a) Pour chaque arrondissement 1-7 inspecteurs, 1-2
inspectrices des travaux ä l'aiguille et 1-2 inspecteurs de gymnastique,

tous nommes par le Conseil d'Etat. b) Dans le canton : 2-3
inspectrices des ecoles menageres complementaires; 11 inspecteurs
pour les autres ecoles professionnelles complementaires. Toutes
ces fonctions ne sont qu'accessoires.

Bäle-Ville : 1 inspectrice des ecoles enfantines, qui doit tout son
temps ä ses fonctions. 2 inspecteurs de l'enseignement primaire,
pour les annees I-IV; ils doivent tout leur temps ä leurs fonctions;
1 inspecteur des ecoles primaires et secondaires des communes de
la campagne; il exerce ces fonctions comme occupation acces-
soire. Tous ces fonctionnaires sont nommes par le Conseil d'Etat.

Bäle-Campagne: 1 inspecteur cantonal de l'enseignement
primaire, qui doit tout son temps ä ses fonctions. 2 inspectrices prin-
cipales et 6 inspectrices des travaux ä l'aiguille (fonctions acces-
soires); commission cantonale de gymnastique de 7 membres. Les
nominations sont faites par le Conseil d'Etat.

Schaffhouse : 3 inspecteurs d'arrondissement des ecoles primaires
et secondaires (fonctions accessoires). A l'occasion, line inspectrice

peut etre chargee de l'inspection des ecoles d'ouvrages. 1

inspecteur cantonal de gymnastique. Les nominations sont faites par
le Conseil d'education".

Appen:ell-Rh. Ext.: A l'occasion l'inspection est faite par des
professionnels, la derniere fois dans les annees 1905-1907.

Appenzell-Rh. Int.: 1 inspecteur cantonal.
St-Gatl: II y a une commission cantonale pour la surveillance

de l'enseignement professionnel et industriel, et une autre (depuis
1907) pour l'enseignement de la gymnastique. Elle compte 3 membres.

Les fonctions sont exercees comme occupation accessoire.
Grisons: 7 inspecteurs d'arrondissement pour les ecoles primaires
et secondaires. 7 inspecteurs des ecoles complementaires

obligatoires et facultatives. Fonctions accessoires.
Argovie: Inspecteurs de district pris dans le sein des commissions

scolaires de district. 1 maitresse principale des travaux ä
l'aiguille pour chaque district; 29 inspecteurs des ecoles
complementaires. L'inspection de l'enseignement de la gymnastique est
confiee ä des experts. Toutes ces nominations sont faites par le
Conseil d'education. Les experts pour les ecoles de metiers sont
designes par la commission de surveillance du Musee industriel
cantonal ä Aarau.8 inspecteurs permanents des colleges de district
sont nommes par le Conseil d'Etat. Toutes ces fonctions sont
accessoires.

Thwgovie: 15 inspecteurs d'arrondissement des ecoles primaires
; inspecteurs de l'enseignement secondaire (actuellement 5);

inspectrices des travaux a l'aiguille; 15inspecteurs des ecoles com-
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plementaires. Toutes ces fonctions sont accessoires; Ies nominations

sont faites par le Conseil d'Etat.
Tessin : 8 inspecteurs d'arrondissement; 1 inspectrice des ecoles

enfantines. Ces fonctionnaires doivent tout leur temps a leurs
fonctions. Une commission d'inspection de 3 membres pour les
ecoles de dessin ; 1 inspectrice des cours d'economie domestique,
dont les fonctions sont accessoires.

Vaud : 6 inspecteurs d'arrondissement, qui doivent tout leur
temps ä leurs fonctions; il en est de meme de l'inspecteur de l'en-
seignement secondaire. Iis sont nommes par le Conseil d'Etat.
1 inspecteur cantonal de l'enseignement de la gymnastique, fonc-
tionnaire du Departement de l'instruction publique. A l'occasion,
inspection des travaux ä l'aiguille par une inspectrice designee par
le Departement.

Yalais: 14 inspecteurs d'arrondissement pour les ecoles popu-
laires, nomuies par le Conseil d'Etat. Leurs fonctions sont
accessoires. L'inspection de l'enseignement de la gymnastique se fait
par des experts cantonaux. 2 experts-dames pour l'enseignement
menager. Commission d'apprentissage cantonale; 1 expert-dame
pour les etablissements professionnels ouverts aux jeunes lilies.

Neiichdtel: 2 inspecteurs de l'enseignement primaire, nommes
par le Conseil d'Etat et qui doivent tout leur temps ä leurs
fonctions.

Geneve: 1 directeur de l'enseignement primaire (la place n'est
pas pourvue depuis plusieurs annees). 4 inspecteurs de l'enseignement

primaire; 1 inspectrice des ecoles enfantines; 1 inspectrice
de l'enseign'ement des travaux ä l'aiguille; 1 inspecteur de
gymnastique ; 1 directeur de l'enseignement professionnel. Tous ces
fonctionnaires doivent tout leur temps ä leurs fonctions. II y a
encore des inspecteurs speciaux pour les travaux manuels, pöur
l'enseignement du chant, pour celui de la gymnastique dans les
ecoles de jeunes fdles (fonctions accessoires).

b) L'inspection est cxercee par des colleges.

Dans les cantons ci-apres indiques, l'inspection des ecoles ou
du moins celle d'un certain groupe de celles-ci est confiee ä des
colleges. Dans le chapitre precedent, il a dejä ete question d'un
certain nombre d'organes dont on pouvait se demander s'il ne
valait pas mieux les placer sous la rubrique b (voir par exemple
ce qui a ete dit des cantons de Lucerne, Schwytz, Zoug, Schaflhouse,
St-Gall, Argovie, Thurgovie).

Voiei quelques details concernant les cantons oil la surveillance
est exercee par un college :

Zurich: 11 commissions scolaires d'arrondissement, dont les
membres sont nonnnes par le peuple, exercent la surveillance sur
les ecoles primaires, secondaires et de couture. Quelques membres
isoles sont charges de l'inspection de l'enseignement de la
gymnastique. Le corps enseignant de chaque arrondissement possede
le droit de deleguer un certain nombre de representants dans les
commissions scolaires d'arrondissement. Ce nombre est fixe par la
loi; les representants sont designes par les chapitres.

Berne: Commission cantonale d'experts, de 11 membres, cliar-
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gee de la surveillance des etablissements d'instruction profession-
nelle. Les membres sont nonnnes par le Conseil d'Etat.

Soleure : a) 10 commissions scolaires d'arrondissement, pour la
surveillance de l'eeole primaire. Elles se composent des inspecteurs
d'arrondissement et de 2-3 (dans la pratique jusqu'a 20) autres
membres, designes par le Conseil d'Etat. Un membre du corps en-
seignant doit en faire partie. b) Pour les colleges de district une
commission scolaire speciale par etablissement.

Bdle-Ville : Le Conseil d'Etat nomme une commission de
surveillance de 11 membres pour chacun des degres suivants : Ecole
primaire des garcons, ecole primaire des lilies, ecole secondaire
des garcons, ecole secondaire des filles, Gymnase, Ecole reale,
Ecole superieure des jeunes fdles, pour les ecoles des communes
de Riehen et Bettingen, Ecole professionnelle des travaux ä l'ai-
guille, ecoles enfantines, ecole des metiers.

Bdle-Campagne : Le Conseil d'Etat nomme une commission
scolaire pour chaque college de district et une commission d'examen
de 2 membres pour les ecoles secondaires mixtes.

St-Gall: ä) Dans chaque district politique il v a une commission
scolafre de district, composee de 3-7 membres et chargee de la
surveillance des ecoles primaires et reales ainsi que des ecoles com-
plementaires generates. b) Commission de surveillance cantonale
pour les ecoles complementaires professionnelles. c) Commission
cantonale de gymnastique.

Argovie : a) Le Conseil d'education nomme pour chaque arron-
dissement une commission scolaire de 7 membres. b) Chaque
college de district possede une commission scolaire nominee par
la commission scolaire d'arrondissement et par les municipalites
des communes interessees.

3. La place des maitres dans les autorites scolaires.

a. Maitres de l'eeole populaire.
Dans les legislations cantonales qui contiennent des dispositions

au sujet de la representation du corps enseignant dans les autorites
scolaires, il est de regle, ä l'exception de Bäle-Campagne, que les
maitres ne peuvent faire partie des commissions chargees de con-
tröler leur activite, Quelques cantons enoncent ce principe d'une
maniere categorique; tel le canton de Valid qui dit ä l'article 29 de
la loi du 15 mai 1906 sur l'instruction publique primaire : « Les
fonctions d'instituteur ou de directeur d'ecole sont incompatibles
avec le mandat de membre de la commission scolaire». Tels encore
Soleure et St-Gall. La loi du canton de Schlugt: declare : «Les
maitres primaires ne peuvent faire partie des commissions scolaires,
ni fonctionner comme secretaire; ils peuvent toutefois etre convo-
ques aux seances.» Un certain nombre de cantons autorisent
cependant les instituteurs a accepter les fonctions de secretaire de
la commission.

Dans les cantons de Zurich et Berne, les maitres (dans le premier
maitres primaires et secondaires) assistent avec voix consultative
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ä toutes les seances des commissions scolaires oü il ne s'agit pas de
questions personnelles les concernant directement 011 un de
leurs collegues. Dans les grandes localites, le corps enseignant peut
se faire representer par une delegation.

Dans d'autres cantons, l'obligation des maitres d'assister aux
seances des commissions scolaires est moins formelle. La loi du
canton de Glaris dit ä ce sujet : « Les maitres doivent etre convoques,

avec voix consultative, a toutes les seances des commissions
scolaires dans lesquelles des questions d'ordre interieur sont en
discussion. Iis sont tenus de donner suite aux convocations. » Le
canton de St-Gall eontient une disposition analogue et ajoute
encore : « Les maitres primaires ne peuvent faire partie de la
commission scolaire de la commune oü ils enseignent.»

Dans les cantons suivants les maitres peuvent etre convoques,
avec voix consultative, aux seances des commissions scolaires, sans
qu'il y ait cependant obligation : Lucerne, Schwytz, Fribourg,
Soleure, Appenzell-Rh. Int., Grisons, Thurgovie.

D'autres cantons ont fixe les conditions auxquelles les maitres
peuvent etre convoques aux deliberations des commissions
scolaires.

Le canton de Thurgovie dit : « Les maitres primaires ne peuvent
faire partie des commissions scolaires. Par contre ils assistent, avec
voix consultative, aux seances dans lesquelles sont traitees des
cjuestions se rapportant ä l'emancipation et ä la promotion des
eleves ainsi que des questions d'ordre interieur. » Mais cette disposition

parait etre restee lettre morte dans bien des communes, car
le Departement de l'instruction publique s'est vu oblige, ä plusieurs
reprises, de rappeler les commissions scolaires ä l'observation de
l'article de la loi (entre autres le 8 fevrier 1906 et le 13 janvier 1908).

La loi du canton de Zoug eontient la disposition que les maitres
doivent etre convoques, avec voix consultative, aux seances des
commissions scolaires oü il s'agit de la liberation et de la promotion
des eleves.

Dans le canton de Bäle-Cantpagne, les maitres peuvent faire
partie des commissions scolaires. Le reglement des commissions
scolaires communales, du 3 juin 1835, dit : « L'instituteur de la
commune, s'il ne fait pas partie lui-meme de la commission
scolaire, peut etre, par decision de celle-ci, convoque ä ses seances,
avec voix consultative. II doit cependant se retirer des qu'il s'agira
de discuter des questions concernant sa personne, qu'il soit ou
qu'il ne soit pas membre de la commission scolaire. »

Dans le canton de Zurich, le corps enseignant a le droit, garanti
par la loi, d'etre represente dans les autorites scolaires superieures.
Le synode scolaire — la conference cantonale de tous les membres
du corps enseignant de tous les degres — nomine deux membres
du Conseil d'education, dans la regle un representant de l'ecole
populaire et un autre des etablissements d'instruction superieure.
En outre, une disposition de la loi permet au corps enseignant de
deleguer un certain nombre de ses membres, nommes par les
chapitres, dans les commissions scolaires de district.



348 AXNUAIRE DE L'iNSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

Des dispositions analogues sont en vigueur dans le canton de
Soleure, ou le Conseil d'Etat est tenu de deleguer un maitre dans
chacune des commissions scolaires d'arrondissement.

b. Maitres des etablissements d'instruction superieure.

Nous rencontrons ici, en general, dans la plupart des cantons,
les memes dispositions legales que celles qui s'appliquent aus
membres du corps enseignant de l'ecole populaire proprement
dite. L'article 47 du reglement general du 22 janvier 1909 pour les
etablissements d'instruction publique secondaire du canton de
Vaud dit par exemple : « Les maitres et les maitresses ne peuvent
pas faire partie de la commission scolaire ».

II faut du reste constater que, dans la regie, les maitres et
maitresses des etablissements en question ont moins besoin d'etre
representes dans les autorites de surveillance, les directeurs et les
recteurs assistant d'office, avec voix consultative, aux deliberations
des commissions scolaires. Ici aussi il y a des exceptions, les
directeurs et recteurs ayant, dans quelques villes, voix deliberative,

comme c'est par exemple lecas ä l'Ecole cantonale de Zurich.
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